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L



e succès de la tournée de Jean Ping dans le Woleu-Ntem a convaincu les pieds nickelés qui conseillent BOA d’aller lui aussi dans cette province. La date du 8 avril a été retenue. Une enveloppe de 50 millions de FCFA a été dégagée à cet effet et confiée au putschiste Francis Nkéa. Cet argent servira au transport des populations et à la corruption de tous les intermédiaires affectés à cette tâche. L’idée est d’amener plus de monde que Jean Ping à la tribune officielle pour montrer que le Woleu-Ntem est avec BOA à la veille de l’ouverture de son dialogue des sorciers. Pour la circonstance, les cinq départements du Woleu-Ntem devront venir faire allégeance à sa petite majesté BOA et lui présenter leurs excuses publiques pour « leur mauvais vote » à la présidentielle. Mais les choses ne risquent pas de passer comme lettre à la poste. Outre le rejet de sa personne par les populations qui ont fait la démonstration qu’elles n’adhèrent plus à rien qui soit rattaché à BOA, ses propres conseillers sont mis dans le même sac. Alléchés par l’odeur des 50 millions FCFA dont Francis Nkéa risque de disposer à sa guise, les conseillers de BOA au palais ont investi le théâtre de la célébration du 12 Mars en différé samedi, dans l’espoir de convaincre Nkéa de répartir la manne. C’était sans compter avec l’arrogance légendaire de l’intéressé qui les a renvoyés comme des malpropres. Arguant n’avoir de comptes à rendre à personne. Affaire à suivre.



Mesdames et Messieurs, Le dialogue politique convoqué par le dictateur Ali Bongo démarrerait ce mardi 28 mars 2017. Connaissant l’idiosyncrasie de son initiateur, nous ne doutons pas un seul instant que la montagne accouchera d’une souris, comme lors des précédentes concertations politiques. Car ce despote n’a pas l’intention de changer ses modes d’intervention, le jeu auquel il se livre ne lui ayant pas encore porté préjudice. « Le margouillat ne devient pas sage tant que sa queue n’est pas coupée », m’apprenait mon grand-père. Ce sera encore un monologue. La pensée unique qui est un trait de caractère dans les cercles du pouvoir ne facilitera pas l’échange et les réflexions en toute liberté et sans contrainte sur les questions épineuses du pays. Or, ce n’est pas en faisant la langue de bois qu’on parviendra à résoudre de manière définitive les problèmes qui maintiennent le Gabon aux antipodes du progrès. C’est un tort pour vous de penser un seul instant qu’Ali Bongo, qui a plongé le pays dans le précipice, l’en sortira aussi. « On ne cherche pas le remède des doigts malades chez le lépreux », m’expliquait mon aïeul, grand tradithérapeute de son époque. Au-delà même de son incapacité à trouver les solutions idoines à la crise que traverse le pays, il se pose un problème du choix des participants à son dialogue de pacotille qui démarre demain. Quels sont les critères ayant prévalu à votre sélection ? Notre jugement n’est pas une sentence, mais nous constatons que vous avez été choisis sur la base du clientélisme, de la promesse de trahir, de la volonté de fragiliser l’opposition et de vous asseoir à la mangeoire. Il n’y a donc rien à attendre de vous à ces assises, si ce ne sont des querelles de partage de friandises. Mon papy m’apprenait que « deux mendiants ne s’aiment pas ». Suite en page 2
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Crise dans le secteur éducation



Lettre Aux pArticipAnts Héritage et Modernité annonce une marche Au diALOgue d’ALi BOngO pacifique en soutien à la conasysed Suite de la page 1



En réalité, votre rôle à ce simulacre de dialogue est de légitimer le pouvoir usurpé d’Ali Bongo, de faciliter par le débauchage la fragilisation de l’opposition et le maintien du statu quo par l’entremise d’un gouvernement dont la seule vocation sera la redistribution des portefeuilles ministériels. C’est votre mercantilisme rampant qui vous a amenés à accepter d’aller au dialogue dînatoire initié par un despote chancelant. A cette allure, vous ne serez jamais utiles à ce pays qui a besoin de citoyens réfléchissant avec la tête et non avec le ventre. « Le tronc de bananier ne sert pas de bois de chauffage », me faisait remarquer mon papy. Au lieu de s’adonner à une réelle recherche des voies et moyens en vue de la résolution de la crise politique en cours, le comité préparatoire de votre fameux dialogue est en train de reproduire les mêmes erreurs que celles ayant été commises par le présidium des accords de Paris en 1994, relatives au clientélisme et à la complicité qui avaient abouti à la formation d’un gouvernement élargi à l’opposition. Nous n’en sommes pas surpris. Ce régime obsolète et corrompu a toujours nourri des idées rétrogrades. Mon grandpère relevait que « ce n’est pas aujourd’hui que le talon a commencé à rester derrière ». L’esprit du dialogue voulu par Ali Bongo n’est pas susceptible d’encourager les conditions d’une véritable réconciliation nationale autour des valeurs républicaines, dans un élan patriotique collectif pour la défense de la nation de plus en plus fragilisée et en proie à une crise politique née de son imposture. Il est plutôt de nature à diviser davantage les Gabonais pour lui permettre à se maintenir à la tête du pays contre la volonté populaire. Le comble est que vous l’aidez dans ses manœuvres déloyales aux desseins inavoués. Vous regretterez d’avoir rallié son camp quand les choses tourneront mal. « C’est lorsque le village brûle que le margouillat réalise sa chance de vivre en brousse », disait mon papé. En soutenant un dictateur vacillant, vous refusez que les Gabonais accèdent enfin au bonheur, à la liberté et à la paix auxquels ils ont droit. Le peuple ne cautionnera plus des comportements faisant abstraction de la dignité humaine et de l’égalité en droit. Tout musèlement risquerait d’être l’élément déclencheur d’un état d’irréversibilité d’une conscience citoyenne déjà meurtrie, traumatisée et malmenée par les multiples injustices touchant les plus faibles. Le calme actuel n’est pas une faiblesse, loin s’en faut. Mon pépé me faisait remarquer que « Le taureau qui va cogner fort commence par reculer ». Vous avez à choisir entre deux situations : le patriotisme et le bradage du pays. La première consiste à vous propulser au-devant de l’histoire à travers un engagement sérieux pour la libération du Gabon. La seconde consiste à signer des accords mafieux avec le tyran au nom du peuple pour lequel vous prétendez agir. En choisissant la première variante, l’histoire s’en souviendra, en choisissant la seconde, l’histoire s’en souviendra aussi. Nous vous souhaitons donc de bien réfléchir avant de vous engager sur une voie sans issue. Vous pourrez en payez un lourd tribut lorsque votre allié tombera de son piédestal. « Quand l’eau monte, les poissons mangent les fourmis. Quand l’eau baisse, les fourmis mangent les poissons », me répétait mon grand-père. Mesdames et Messieurs, vos fameuses assises se tiennent alors que nous sommes en plein dans la phase de transition de notre histoire. Ce qui vous interpelle devant Dieu et devant l’histoire. Soit vos recommandations iront dans le sens du respect du verdict de la dernière élection présidentielle, d’une consolidation de la citoyenneté et de l’Etat de droit, soit elles viendront compromettre la dynamique d’édification nationale et d’alternance démocratique. Si vous trahissez de nouveau le peuple, cela se retournera contre vous. « C’est parce que la chauvesouris a voulu faire les crottes en l’air qu’elles lui sont restées dessus », aimait à dire mon aïeul. Kake Nenda



Par Aria Starck



C



ondamnant avec fermeté les sanctions du pouvoir contre la Convention des syndicats du secteur éducation (Conasysed), Michel Mboumi, s’exprimant sur la crise qui secoue le secteur de l’éducation depuis l’entrée en grève de la Conasysed, le 12 octobre 2016, a annoncé l’organisation dans les tout prochains jours d’une marche pacifique pour exprimer sans détour le soutien du rassemblement Héritage et Modernité (RH&M) au syndicat bâillonné et aux enseignants frappés par la suspension de salaires depuis deux mois. Le 24 mars, le RH&M a tenu un point de presse axé principalement sur la crise de l’éducation qui hypothèque la scolarité de 753 000 élèves. Rejetant fermement les mesures prises par le gouvernement face à la grève entamée par les syndicats de l’éducation, les responsables de cette formation politique ne sont pas allés de main morte pour rappeler au ministère de tutelle son devoir. « Ayant organisé des jeux toute la prime saison, le gouvernement se



trouva fort dépourvu de répondre à ses missions régaliennes d’éducation quand la rentrée fut venue », a déclaré Michel Mboumi, parodiant la fable de Jean de la Fontaine sur la cigale et la fourmi, pour signifier que le gouvernement d’Ali Bongo a lamentablement échoué à sortir le système éducatif d’une crise sans précédent Pour H&M, il est clair que les problèmes relatifs à l’éducation et la formation de jeunes Gabonais n’étaient pas prioritaires aux yeux d’Ali Bongo et ses sbires : « Nos soidisant émergents ont réalisé la prouesse de construire en douze mois deux stades de près de 400 milliards de francs CFA et n’ont



pas été capables de sortir de terre, en sept ans, un seul établissement scolaire dont le coût d’une salle de classe équipée est de 35 millions de francs seulement», a déclaré Michel Mboumi. L’ancien député PDG a dénoncé les mesures prises par le gouvernement contre les syndicats : « Face à un manque notoire de politique d’éducation, il était vain d’engager le bras de fer avec les enseignants encore moins de suspendre une centrale syndicale car, ici, le gouvernement n’a pas en réalité rempli ses devoirs, ni tenu ses engagements», a-t-il relevé. Le RH&M estime que le ministre de



l’Education nationale, Florentin Moussavou, doit reconnaître sa part de responsabilité et envisager de « négocier avec les syndicats, pour une possible sortie de crise», a-t-il précisé. Convenant que la question de l’éducation est un véritable « chantier » en pleine restructuration, Michel Mboumi a lancé un appel à l’endroit du gouvernement, afin qu’il se « ressaisisse pour sortir de cette crise dont il détient seul les clés ». Interpellant la communauté nationale et internationale sur les agissements du gouvernement, le RH&M invite donc ce dernier à « revenir sur les décisions de suspension de salaire, de radiation des enseignants et de l’interdiction des activités de la Conasysed, afin de créer un climat de sérénité propice aux négociations qui permettraient de sortir de la crise actuelle», a précisé Michel Mboumi. Au terme de son propos, le membre de RH&M a convié tous « les parents d’élèves, les enseignants et la société civile à se mobiliser en vue de la grande marche pacifique de sauvegarde du système éducatif gabonais » qu’organisera cette formation politique dans les tout prochains jours.



L’opposition et la société civile à l’épreuve d’une dictature moribonde de par sa brutalité et sa cruauté, le pouvoir d’Ali Bongo mime à la perfection les grandes dictatures qui ont traumatisé l’humanité. On le constate à travers le contrôle de tous les leviers de la gouvernance. Le pillage se fait à ciel ouvert dans l’impunité la plus totale. La répression contre toute voix discordante est systématique. Par Kake Nenda



L



e Gabon, jadis pays de la liberté, a basculé dans une dictature féroce depuis l’arrivée au pouvoir d’Ali Bongo en 2009. Face à un tel régime qui ne changera jamais de lui-même, les Gabonais n’ont pas d’autre choix que de résister. C’est un combat légitime parce que reconnu par la Constitution et la Déclaration universelle de droits de l’homme et du citoyen. Certes, la lutte pacifique engagée par l’opposition s’annonce longue, mais elle est la seule issue restant aux Gabonais qui veulent encore lever la tête face cette dictature moribonde. C’est d’ailleurs bien conscient de ce qui attend les lutteurs que l’opposant Jean Ping avait prévenu que, s’il venait à tomber, que l’on enjambe son cadavre et que la lutte continue. Cette déclaration montre bien le degré élevé de son engagement dans la lutte pour l’alternance au Gabon. A l’évidence, elle devrait inspirer tous les citoyens désireux de s’affranchir de ce régime



despotique qui a mis le grappin sur le pays. Manifestement, la chute du régime tyrannique en place est devenue la préoccupation majeure des Gabonais. Traumatisés par la cruauté du pouvoir et la crise économique qui leur est imposée par le cénacle cleptomane, ils ne veulent plus s’enfermer dans un carcan aux perspectives incertaines. Dans l’absolu, les Gabonais qui réfléchissent avec la tête et non le ventre veulent qu’Ali Bongo tombe le plus vite possible afin d’abréger leurs souffrances. C’est pourquoi ils se montrent réfractaires à son dialogue qui est censé démarrer demain et qui vise à légitimer son hold-up électoral. La posture prise par certains soutiens de Jean Ping fragilise sa coalition, mais les membres de cette dernière ne semblent pas disposés à un partage de pouvoir avec le despote. Le décryptage du paysage politique national laisse penser que la lutte contre la dictature d’Ali Bongo va entrer dans une nouvelle phase et prendra une autre forme avec les syndicats. Le régime fera certainement recours à sa méthode favorite qui le



caractérise, à savoir la terreur par la répression massive dans le sang. Cette méthode sera associée aux instruments juridiques à sa dévotion. L’objectif sera de briser et d’étouffer dans l’œuf toute contestation. Si la résistance capitule, le régime gagnera. Pour peu qu’elle s’organise mieux, le régime s’effondra parce qu’il est illégitime. Les Gabonais ont l’obligation de résultats, non seulement pour libérer le pays du joug de cette bande d’oligarques et de criminels, mais aussi pour porter haut les idéaux nobles pour lesquels Joseph Rendjambé, Martine Oulabou, Mboulou Beka, Pierre Mamboundou, André Mba Obame et bien d’autres ont sacrifié leur vie. Cette lutte devra se nourrir, pour l’instant, des ressources internes que sont la mobilisation et la détermination des citoyens, partis politiques, société civile et individualités confondus. En revanche, il ne faut rien attendre de la France ni des Etats-Unis, deux pays qui ont soutenu le régime d’Ali Bongo. Ceux qui souffrent réellement de ce



régime barbare sont les Gabonais qui le vivent au quotidien. C’est donc à eux de lutter en priorité pour se libérer et imposer l’alternance. Il n’y a plus d’autre issue puisque tout a été déjà essayé : dialogue et élections. Sans succès. De nombreux observateurs de la scène politique gabonaise restent optimistes quant à l’issue du combat politique en cours. Ils fondent leur sentiment sur le fait que le peuple gabonais reste bouillant et à la disposition de l'opposition malgré tout, parce que débordé par la pauvreté enracinée, doublée d'une insécurité voulue et entretenue par le pouvoir dictatorial d’Ali Bongo. Certains stratèges pensent que l'opposition gabonaise doit prendre les devants en s'appropriant les revendications socioprofessionnelles jusqu'à organiser un grand meeting de soutien aux syndicats parce que les travailleurs représentent le socle du peuple. C'est seulement quand ces syndicats auront constaté cet intérêt à eux accordé qu'ils s'associeront à l'opposition pour faire tomber ce régime chancelant.



petite question au « deus ex machina » de la cnss



V



oilà quatre mois que les retraités de la Caisse nationale de sécurité sociale (CNSS) résidant hors du Gabon n’ont pas perçu leur pension. La toute dernière remonte à novembre 2016. Ces derniers, qui la perçoivent tous les trois mois environ, devaient logiquement la toucher via un virement bancaire en février dernier. Rien dans les comptes. Aucun mouvement. Quand ils ont voulu s’enquérir des raisons de ce retard, les services de la CNSS leur ont répondu que de nombreux retraités,



sans préciser de quelle catégorie, n’avaient pas transmis leur certificat de vie et d’entretien. Et que cela étant, ce n’est qu’en mai prochain qu’ils percevront leur pension avec un rappel des arriérés. Deus ex machina, n’êtes-vous pas simplement en train de dire à toutes ces braves personnes qui ont travaillé toute leur vie honnêtement sans avoir la capacité, comme vous l’avez fait, de passer au bulldozer toute une maison sitôt entré en fonction tant l’argent vous saoulait, pour reconstruire une toute



neuve, qu’elles peuvent crever de faim sous le froid de l’hiver, elles auront à nouveau du pain à table au printemps ? N’est-ce pas cynique « deus ex machina » ? Par ailleurs, est-ce à cause de quelques retraités qui n’ont pas produit un document qu’ils pouvaient simplement compléter au moment de la vérification de la conformité des dossiers que vous pénalisez le plus grand nombre ? Ou vous les pénalisez parce qu’il n’y a pas d’argent, car depuis un moment, c’est la folie des grandeurs à la CNSS ?



poLITIqUe
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Plans de succession



La « 3e voie » engage l’après-BOA… Le néo-Mogabo, la ngounié forte et les néo-sécurocrates alto, désormais alliés objectifs, affinent leur plan de conservation du pouvoir dans le dos du putschiste en chef.



l’après-BOA ». Désormais, sur la ligne de départ se profile « La Ngounié forte » où le chef de file de cette mouvance se serait déjà inscrit dans un jeu d’alliances pour que, le moment venu, le pouvoir tombe dans l’escarcelle de ladite « Ngounié forte » et alliés. Et les alliés, on les connaît. A ce qu’il se susurre, la présidence du Sénat tenue par Lucie Milebou Aubusson, ressortissante de la Ngounié, est un avantage certain, vu son rôle constitutionnel en cas de vacance de pouvoir. Dès lors, l’on comprend la nécessité du rapprochement auquel Yves Fernand Manfoumbi travaille depuis très longtemps avec cette dernière et qui serait déjà à son achèvement. Mais



Manfoumbi aurait, dans le même temps, élargi sa zone d’influence jusque dans la Nyanga voisine. Sauf qu’on sait que ce factotum n’est en réalité qu’une des mains de Maixent actives Accrombessi. Et Ali Akbar Onanga y’Obegue dans tout cela ? Celui qui ne s’agite pas en pareille situation met au goût du jour le dicton « qui ne dit mot… ». Dans tous les cas, c’est autour de ce jeu d’alliances, qui s’étendrait aux frères « mogabistes » d’autres provinces, que se tisse le Plan. Exit ici l’exclusivité altogovéenne ou autre. En cas de vacance, le Sénat assure la transition, qui, du reste, pourrait s’allonger, avec à sa tête l’actuelle fille de la Ngounié ; puis tout faire pour que les frères du Mogabo de la « Ngounié forte » et quelques du Hautsécurocrates Ogooué, qui ébauchent ce jeu d’alliances, pour eux la véritable troisième voie, cueillent le fruit et conservent le pouvoir. Voilà ce qui se trame entre le néo-Mogabo, la Ngounié forte et les néo-sécurocrates altogovéens désormais en « convergence ». Alors, si le coup de la santé de BOA est devenu un élément de communication, ce plan, lui, est loin d’en être.



proches. Le vote multiple est un moyen auquel le Parti démocratique gabonais ‘PDG) recourt depuis 1990 pour s’assurer des victoires aux élections, en sus de la falsification des résultats après l’achat de la conscience des scrutateurs, comme cela a été le cas dans le Haut-Ogooué à la dernière présidentielle. Aux locales de 2013, point d’interconnexion. Un autre engagement de l’exécutif non tenu. A toutes fins utiles, il faut signaler que la concertation de janvier-février 2013 était la réponse d’Ali Bongo à la demande formulée par l’opposition et une partie de la communauté internationale, dont la France, d’une conférence nationale souveraine en vue de résoudre la crise née de la présidentielle chaotique de 2009 consécutive à la mort d’Omar Bongo et remportée, selon la Cour constitutionnelle, par Ali Bongo. Mais plusieurs sources crédibles, parmi lesquelles des agents des services de renseignements occidentaux, affirment que c’est plutôt André Mba Obame qui l’avait emporté. Ancien haut cadre du PDG, Jean Eyeghe Ndong devait aussi avoir en tête la conférence nationale, en 1990, et les accords de Paris, en 1994. La conférence nationale visait le renouveau démocratique à travers la restauration du multipartisme aboli le 12 mars 1968 au profit du PDG, consacré parti unique ou parti-Etat. Alors que les conclusions, notamment sur



le respect du verdict des urnes, devaient être souveraines, Omar Bongo, avec la complicité d’acteurs politiques de l’opposition, n’en fit que des recommandations. Dès lors, les élections législatives de la même année, mais surtout la présidentielle de 1993, ne devaient être qu’une mascarade. Le coup d’Etat électoral à la présidentielle donna lieu à une grave crise qui menaçait la stabilité du pays. En vue de parvenir à la transparence des élections, les acteurs politiques prirent la direction de la capitale française d’où ils rentrèrent avec les accords de Paris signés à Libreville en novembre 1994 par tous, y compris Omar Bongo, sous la supervision de l’Organisation de l’unité africaine (OUA, ancêtre de l’Union africaine). Aux législatives de 1996, point de transparence électorale. Grâce à ses pratiques, le PDG s’assura encore une victoire. Entre-temps, comme en 1990 au sortir de la conférence nationale, pédégistes et opposants s’étaient partagé les postes au gouvernement et dans la haute administration. Le pouvoir d’Omar Bongo s’en trouva renforcé. Et le peuple dans tout ça ? Alors que le dialogue d’Ali s’ouvre demain, le peuple gabonais ne peut pas s’empêcher de penser à toutes ces concertations à la fin desquelles la classe politique lui a fait des enfants dans le dos. Mais les hommes politiques ont tort de croire qu’ils réussiront à se moquer des Gabonais tout le temps.



Par RF



P



eut-on décemment parler d’amitiés en politique ? La réponse est « non ». En politique comme dans les affaires, c’est avant tout et uniquement une affaire d’intérêts personnels. Et souvent, dans une moindre mesure, les intérêts du groupe sont prépondérants. Bongo Ondimba Ali (BOA) va l’apprendre à ses dépens. A peine toussote-t-il que la horde de lieutenants, affidés et autres s’agitent dans différents cercles pour ourdir des plans de succession. Peutêtre estiment-ils que ce n’est qu’un renvoi d’ascenseur tant d’aucuns, dans ces cercles et cellules, murmureraient sous cape qu’il en fit autant lorsque Omar Bongo Ondimba, son père ( ?) et prédécesseur, était mal en point. Aux dernières nouvelles, ce sont les membres du néoMogabo (Mouvement gabonais pour Ali Bongo Ondimba) et alliés objectifs qui sont en train d’affûter leurs armes depuis que des langues très peu taciturnes parlent d’une incursion impromptue de BOA à Londres, la capitale britannique. Il y aurait été transporté d’urgence vendredi



dernier pour des raisons de santé préoccupante, selon ces limiers. Question simple : combien de fois, depuis 2009, a-t-on dit l’état de santé de BOA préoccupant et, avant même que ces bruits n’aient un écho, on l’a vu apparaître bien ragaillardi au milieu de la même cour dont l’art est de radoter ? C’est une quasi constance. Sauf que le plus inquiétant ici est que les sécurocrates de la nouvelle génération sont véritablement en train d’ourdir des plans pour la conservation du pouvoir. Identifiés récemment par le confrère « La Griffe », ils ne reculeront devant rien. Ainsi, il n’y aurait plus d’exclusivité altogovéenne dans cette spirale que d’aucuns dans leurs cercles désignent déjà par «



Classe politique gabonaise



Hypocrites Par Florent Derede



L



e peuple gabonais, que la classe politique a tort de considérer comme incapable de s’en rendre compte, le sait depuis fort longtemps : la majeure partie des acteurs politiques gabonais sont des hypocrites, des charlatans, des menteurs, des illusionnistes, des égoïstes, qui font croire qu’ils veulent travailler au bien-être des populations, alors qu’ils ne pensent qu’à eux-mêmes. A cinq jours de l’ouverture du dialogue organisé par Ali Bongo, l’ancien Premier Jean Eyeghe Ndong l’a confirmé dans la déclaration qu’il a faite vendredi à la Chambre de commerce. « Quand allons-nous cesser de faire semblant de régler nos problèmes ? », s’est demandé cet acteur politique à qui il faut reconnaître le courage, le franc-parler et la sincérité depuis la mémorable oraison funèbre lue lors des obsèques d’Omar Bongo, en juin 2009 Sur le registre de l’hypocrisie, l’ancien chef du gouvernement se souvenait inévitablement de la concertation organisée en mai 2006 à l’initiative d’Omar Bongo, qui déboucha sur les accords d’Arambo. Il fut question, une fois de plus, de transparence électorale après la chaotique présidentielle de novembre 2005 à l’issue de laquelle le dictateur avait encore volé la victoire du peuple. En 1993 et 1998 déjà, il avait réussi à se maintenir au



pouvoir grâce à des coups d’Etat électoraux. Les accords d’Arambo prévoyaient, en vue d’élections transparentes, d’expérimenter la biométrie dans les grands centres urbains comme Libreville aux locales de 2008. Le moment venu, le gouvernement ignora les engagements pris solennellement et consignés dans un document rendu public. Il aura fallu attendre les locales de décembre 2013 pour qu’il y ait un semblant de biométrie. D’ailleurs, Ali Bongo, devenu entre-temps chef de l’exécutif, avait pris plus d’un an avant de promulguer, sous la pression de l’opposition, la loi sur la biométrie votée en septembre 2011. La concertation d’Arambo n’est pas la seule qui permet de relever l’hypocrisie de la classe politique gabonaise, particulièrement des dirigeants. Fin janvier 2013, Ali Bongo ouvrait les travaux d’une concertation destinée, une fois de plus, à trouver les mécanismes d’une transparence électorale, dans la perspective, à moyen terme, des locales de cette année-là et, à long terme, de la présidentielle de 2016. Il prit l’engagement d’en appliquer les conclusions, que devait lui transmettre le Premier ministre, à l’époque Raymond Ndong Sima, au plus tard à la mi-février, délai de rigueur. Parmi les pistes pour la transparence électorale figurait l’interconnexion des bureaux de vote, afin d’empêcher un électeur de voter plusieurs fois dans plusieurs bureaux plus ou moins
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Parti démocratique gabonais



La célébration du 12 mars à Oyem confirme sa mort Par AP



E



n mort clinique dans le Woleu-Ntem depuis la victoire à plus de 72 % de Jean Ping lors de l’élection présidentielle du mois d’août, le Parti démocratique gabonais (PDG), englué dans une guerre d’ego, vient de franchir un nouveau palier dans son coma qui va obliger les « médecins » qui sont encore à son chevet à débrancher tous les appareils de respiration artificielle qui le maintiennent encore en vie. La célébration en différé du 12 Mars, fête de la création du parti des « sorciers », a été l’occasion pour la poignée de militants qui s’y sont rendus -- l’affaire s’est déroulée dans la petite salle de réunion de la maison du parti à Oyem --, malgré le transport des personnes organisé dans les cinq départements de la province, de constater la mort réelle de leur parti. Tant les antagonismes entre militants sont grands. A Bitam, le torchon brûle entre la putschiste en charge des Transports, Flavienne Mfoumou Ondo, et Pastor Ngoua N’neme. Le membre du bureau politique élu lors du dernier congrès du PDG ne veut pas que la putschiste bénéficie de la nouvelle décision au sein du PDG qui veut que tout député, sénateur ou ministre soit, au titre de ces mandats et fonctions, membres de fait du bureau politique. Pastor Ngoua N’neme est appuyé dans cette démarche par toute la base bitamoise du PDG. Ces derniers, sitôt la promotion de cette ancienne cadre de l’Office des ports et rades du Gabon (Oprag) rendue publique, s’étaient empressés d’adresser des remerciements à leur distingué camarade président pour le choix d’une fille de Bitam pour intégrer le gouvernement de la junte. Non sans lui signaler que l’intéressée ne figure pas dans les rangs du PDG. Or, la putschiste proclame haut et fort qu’elle a toujours été membre du conseil national du PDG. Ce que les autres lui contestent. Ils lui enjoignent de présenter ses états de service militants. Notamment le règlement de ses cotisations et l’appui qu’elle donne depuis son entrée au gouvernement de la junte au fonctionnement du PDG dans le département du Ntem. Les pédégistes croient plutôt que le pactole de plusieurs dizaines de millions de FCFA que cette nièce de René Ndemezo’o Obiang engrange au ministère des Transports va plutôt à l’entretien du parti de son oncle, Démocratie nouvelle. Surtout qu’il est de notoriété qu’il a composé de bout en bout le cabinet de la putschiste. Son chef de cabinet et son directeur de cabinet auraient été choisis par ses soins. Cette tension a été exacerbée lors de la cérémonie du 12 Mars samedi dernier à Oyem. L’arrivée de Flavienne Mfoumou Ondo en tenue du PDG n’est pas passée pour plusieurs militants. Surtout qu’en qualité de ministre, elle était aux premières loges. La cérémonie prévue en deux étapes a vu plusieurs notables PDG du département du Ntem boycotter la phase festive qui devait se dérouler dans chaque département après le séminaire politique prévu à Oyem. Pastor Ngoua N’neme est resté à Oyem avec son groupe, officiellement pour fêter son anniversaire. La putschiste n’a été accompagnée que de Firmin Nguema, Francis Ntolo Eya et Marcelin Mvé Ebang. Les autres cadres ont brillé par leur absence. Même le secrétaire départemental du PDG pour le Ntem a traîné les pieds jusqu’au dernier moment pour appeler ce qui reste de militants du PDG à la rencontre de la putschiste à Bitam. C’est seulement vendredi soir qu’il est sorti de sa torpeur pour diffuser un communiqué invitant les militants à la manifestation. Son patron provincial, Lambert Edou, n’a pas dû suivre ce communiqué. Il était absent des manifestations de Bitam. A Oyem, ce n’est guerre mieux. Clémence Mezui Mboulou, qui doit son poste de secrétaire national du PDG pour le Woleu-Ntem à Daniel Ona Ondo, qui a écarté au dernier moment Firmin Nguema -- la décision de sa nomination était déjà signée -- est entrée en guerre contre Francis Nkéa, le putschiste en charge du dialogue. Devant une assistance médusée, elle a dit aux militants qu’ils devaient désormais apprendre à venir aux manifestations sans rien attendre en retour. « C’est Daniel Ona Ondo qui nous donnait à boire et manger après chaque manifestation quand il était Premier ministre. Nous l’avons-nous même combattu jusqu’à son éviction, il faut faire sans. » Cette parole a touché le cyber-avocat Nkéa au plus profond de lui-même. Séance tenante, il aurait offert son salaire de 5 millions de FCFA par mois en sa qualité de ministre d’Etat aux militants présents, pour montrer qu’il peut valablement remplacer Daniel Ona Ondo. Mais le mal était déjà fait. La charge de la secrétaire nationale pour le Woleu-Ntem a sonné comme une défiance vis-à-vis du cyber-avocat. Le front ainsi ouvert ne pourra pas se refermer. Surtout qu’il va être alimenté par la haine féroce que se vouent Francis Nkéa et Marie Julie Biloghe. Guerre à Bitam entre Pastor Ngoua N’neme et Flavienne Mfoumou Ondo, guerre à Oyem contre Estelle Ondo accusée d’être l’opportuniste qui est venue récupérer « la mise » et tous les autres départements accusés d’avoir milité pour la chute de Daniel Ona Ondo ; guerre à Minvoul entre Francis Nkéa et Marie Julie Biloghe… Un tel parti a peu de chances de rester en vie.
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Affaire Marie-Madeleine Mborantsuo



La plaidoirie d’issoze ngondet enfonce l’accusée Par Franck Olivier de la Rosière



La boulimie immobilière de 3M en Afrique du sud



T



erré dans sa suite de l’hôtel Raphaël à Paris, par crainte de l’action des résistants gabonais en France, le chef du gouvernement des putschistes, le cuspodien Emmanuel Issoze Ngondet s’est risqué à voler au secours de MarieMadeleine Mborantsuo (3M), au cœur d’une tourmente judiciaire en France. La justice française soupçonne 3M d’être un vulgaire membre d’une bande organisée qui se livre à du blanchiment d’évasion fiscale. En clair, Mborantsuo, croyant dans sa se bananière République qu’est le Gabon, serait allée déposer près de 742 millions de FCFA dans des banques en France, sans jamais indiquer aux services fiscaux français que cette somme provient de son salaire de haut magistrat trônant à vie sur la Cour constitutionnelle du Gabon. Pour le cuspodien en pleine déroute en France au point d’être sous surveillance policière, les magistrats français n’ont pas le droit d’enquêter sur les faits qui se sont produits ailleurs qu’en France. Cela voudrait dire qu’il confirme plutôt les accusations en évoquant le principe de la territorialité. On peut lui donner raison au poste d’observation où il a été au sein de la junte. Lorsqu’on est ministre du Budget d’un Etat mafieux, soi-même mis en cause dans une magouille financière ayant entraîné la banqueroute d’une banque



(Postebank), on accumule forcément de l’expertise et de l’expérience en matière « de blanchiment d’évasion fiscale en bande organisée ». Pas étonnant qu’il dénie à la justice française le droit de regarder ce qui s’est passé au Gabon « en toute souveraineté ». Car il sait d’où provient la colossale fortune de Marie-Madeleine Mborantsuo accumulée dans des banques en France et dans le secteur immobilier de ce pays. L’origine de ces fonds est loin d’être licite. Emmanuel Issoze Ngondet a très vite oublié les éléments de droit appris au Cuspod (Centre universitaire des sciences politiques et de développement). Ce que reproche la justice française, pour l’heure, n’est pas que Marie-Madeleine Mborantsuo se retrouve avec autant de biens acquis avec l’argent distrait au peuple gabonais, mais d’avoir songé à planquer « cet argent sale » dans l’immobilier et les banques françaises. Sans oublier le pendant américain, libanais et sud-africain du parcours de tout cet argent. Les dépôts



ayant eu lieu en France, l’acquisition des biens immobiliers aussi, la justice française, au grand dam du cuspodien, devient de fait « territorialement » compétente. S’étonner d’une telle évidence est pour le moins incompréhensible, pour rester poli, de la part d’un responsable du rang du cuspodien. Si Mborantsuo avait voulu que la justice française ne se mêle pas de ses « sales affaires », elle aurait dû utiliser cet argent acquis on ne sait trop comment au Gabon, pour ériger des immeubles dans le HautOgooué, sa province d’origine. Elle a eu également la bonne « idée » d’accorder 99,93 % des suffrages à BOA pour qu’elle-même puisse empocher, via sa Cour constitutionnelle, le colossal budget de 9 milliards de FCFA du ministère du Budget, que ce département, au nom de la rigueur budgétaire, ne voulait pas lui accorder. Au lieu de faire ce choix de raison, elle préférera aller planquer son fric ailleurs. Sauf que la France politique, qui a appuyé le putsch militaro-fasciste sanglant au



Gabon le 31 août 2016, n’est pas la justice française. François Hollande et JeanMarc Ayrault, les survivants du trio infernal AyraultValls-Hollande, ne peuvent rien pour freiner cette action de la justice. Ils ne peuvent pas ordonner au procureur financier, très indépendant, de classer sans suite cette enquête qui irrite et inquiète la junte au plus haut point. Car la chute de Mborantsuo, rattrapée par les affaires en France, aux Etats-Unis, au Liban et en Afrique du Sud, est le signal de l’effondrement programmé de la dictature des Bongo depuis plus d’un demi-siècle. C’est dans ce contexte surchauffé qu’Issoze Ngondet s’est érigé en défenseur de 3M. Malheureusement, pour la mise en cause, la langue du cuspodien a fourché. Il a indirectement reconnu que 3M possède de l’argent douteux acquis au Gabon. La justice française reproche à Mborantsuo de chercher à le dépenser en France où dans les autres démocraties liées à la France par des conventions d’entraide judiciaire.



M



arie-Madeleine Mborantsuo serait également à la tête d’un empire immobilier en Afrique du Sud. Sur les réseaux sociaux, les résistants gabonais ont publié l’intérieur de ses appartements de milliardaire sulfureux, acquis sans doute avec le fruit de la corruption. Car le salaire officiel du haut magistrat qu’elle est ne permet pas de tels investissements. Selon nos sources 3M aurait acquis quatre appartements hyper luxueux dans l’immeuble le plus prestigieux de Johannesburg situé à Sandton. Il s’agit du Michelangelo Towers. L’acquisition remonterait à une dizaine d’années. Le plus cher aurait coûté près de 3,2 millions de dollars, soit près de 2 milliards de FCFA. 3M aurait également jeté son dévolu sur la prestigieuse cité des affaires « Melrose Arch ». L’un des coins les plus chics de toute l’Afrique du Sud, selon les connaisseurs. Elle y possèderait deux appartements de grand standing. L’un d’eux était occupé par un membre de sa famille. Un tel appétit immobilier n’est pas possible sans compte en banque bien garni dans le pays. La Nedbank South Africa semble être le dépositaire des fonds de Mborantsuo au pays du respectable Nelson Mandela.



Diplomatie



Baroud de la honte pour le dictateur gabonais et ses vaguemestres Par Kake Nenda



A



li Bongo, l’un des derniers mammouths de la françafrique, vient d’essuyer un échec à Paris, à travers l’accueil réservé par la diaspora gabonaise à ses vaguemestres, Emmanuel Issoze Ngondet, Régis Immongault, Alain-Claude Bilie by Nze, Alex Bongo, Ngoyo Moussavou et tutti quanti. Ils espéraient transformer la capitale française en terrain de succès diplomatiques. Mais des patriotes en ont décidé autrement. Le ton a été donné dès vendredi après-midi. L’ambiance était tendue aux abords des deux hôtels parisiens où logeait la délégation des putschistes. A proximité, un impressionnant dispositif de sécurité veillait. Mais la diaspora s’est placée en embuscade, après avoir eu des informations sûres sur la présence en ces lieux de la délégation des putschistes. « Ils nous empêchent de rêver. On va



les empêcher de dormir», fulminaient des membres de la diaspora. Ce ramdam a amené les autorités françaises à se demander s’il fallait inviter la délégation des putschistes. Question purement rhétorique puisqu’ils sont bien convaincus que non et qu'entretenir des relations politiques, économiques ou stratégiques avec un régime dictatorial n’est pas sans conséquences pour l’image de la France donneuse des leçons. La diaspora parisienne a révélé le vrai visage d’Ali Bongo. Elle a crié haut et fort que ce tyran est arrivé au pouvoir en 2009 par un holdup électoral et s’y est maintenu en 2016 par un autre coup d’Etat militaro-électoral. Ali Bongo, a rappelé la communauté gabonaise, ce sont ces milices privées sanguinaires, coupables d'exactions et de crimes, qui ont massacré des dizaines de Gabonais après la dernière élection présidentielle. Elle a aussi rappelé à travers des slogans scandés que les



Gabonais ont la fortune à portée de main, mais ils croupissent dans la misère et le sous-développement. Dans le portrait fait d’Ali Bongo, ce sont aussi les scandales de corruption, les crimes économiques, les abus de biens sociaux... Un cocktail déjà explosif. La diaspora a fait une énumération scandaleuse d'appartements, de maisons bourgeoises, d'hôtels particuliers dans les plus beaux quartiers parisiens et de voitures de luxe. Richesses indécentes amassées tout au long d'un règne favorisant un clan, une famille, celle d’Ali Bongo. Devant le siège du Medef (Mouvement des entreprises françaises) et les hôtels où logeaient les putschistes, les Gabonais de France ont rappelé que le pays est à la croisée des chemins entre une République dérivant dans une opacité bafouant toutes les vertus de l’élégance démocratique et l’ambition de construire une République égalitaire,



incluant dans son fonctionnement une rigueur caractéristique d’une nation respectueuse des biens publics. Le Gabon navigue depuis fort longtemps dans des eaux troubles où la limite entre le bien public et le bien privé n’a plus de sens, l’exécution des projets n’obéit qu’aux caprices des entrepreneurs, la fraude et la corruption ont pris le dessus sur les consciences des citoyens. Lorsqu’un chef d’Etat vient à défendre l’acquisition de biens en pillant les deniers publics, il s’agit là d’une



conception faillible de la République. Ce n’est pas seulement le chef de l’Etat qui a failli, mais c’est la République qui souffre en cautionnant ces dérives destructrices. C’est pourquoi les Gabonais de France se sont levés pour crier leur colère et témoigner le degré de perdition d’une société qui a baissé les bras devant l’adversité, se livrant à une prostitution morale et financière. La dépravation a atteint le paroxysme, montrant à quel point les Gabonais sont tombés bas.



La diaspora gabonaise de France a décidé de réserver désormais un tapis d’épines à Ali Bongo et ses sbires lors de leurs visites dans ce pays. Ces derniers ont montré qu’ils sont capables de tout, voler, piller, frauder, tant que les Gabonais seront aussi peu fiers d’eux-mêmes en acceptant de brader leur dignité. Conscients qu’ils sont rejetés, haïs et surtout impopulaires, mais dès lors qu’ils peuvent contourner cette difficulté en achetant la conscience des Gabonais, ils ne peuvent pas instaurer une République égalitaire. En pillant les richesses nationales, ils ont constitué une manne qui leur permet de maintenir le peuple dans un statut pitoyable. Que ce soit pour les Gabonais de l’intérieur ou ceux de l’extérieur, le constat est le même : vendre sa dignité pour quelques billets de CFA ou d’euros. Heureusement, d’autres Gabonais, dotés d’une conscience citoyenne, ont pris leurs responsabilités.
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Quand la supposée opposition va à canossa



L’eDIToRIAL



Stephen Jean Landry



d’OYEASSEKO



issoze ngondet ou quand « la bêtise insiste »



A



u sujet des poursuites judicaires dont Marie-Madeleine Mborantsuo (3M) fait l’objet, en écoutant la réaction du Premier ministre, Emmanuel Issoze Ngondet, je n’ai entendu que la bêtise. « Les enquêteurs français n'ont pas d'autres choses à faire que d'enquêter sur la vie des personnalités gabonaises. Je conseillerais plutôt aux enquêteurs français de s'intéresser davantage à ce qui se passe en France. Je ne pense pas que c'est sage de voir les juges d'un pays s'intéresser aux faits, s'ils sont avérés, qui se sont déroulés dans un autre pays. Je pense que la compétence territoriale doit être la règle de base pour apprécier l'étendue des compétences de juridictions de nos pays. » De la pure masturbation intellectuelle. En réalité, les putschistes ont développé des automatismes. Lorsque la justice française poursuit l’un d’entre eux, ils crient à l’ingérence. Et c’est au nom de celle-ci que le putschiste, chef de cette bamboula en France, insistera : « Je conseillerais plutôt aux enquêteurs français de s'intéresser davantage à ce qui se passe en France.» Ce serait faire offense aux Gabonais que de leur demander d’accorder la moindre importance à la posture du cuspodien. Même s’il arrive qu’une personne défende son bout de pain, celle-ci n’a pas le droit de débiter pareilles inepties. Car ce qu’a fait le cuspodien est la pire des humiliations qu’on peut infliger à un peuple à travers de telles réponses alambiquées. C’est vraiment « la bêtise qui insiste » et qui insistera toujours. Repassons quelques faits énoncés par la police financière française. De l’argent liquide a été saisi en France, dans un des nombreux hôtels particuliers de Mborantsuo, cette fois-ci dans celui de Versailles, en banlieue parisienne. Des comptes dans trois banques monégasques. Des mouvements financiers depuis des banques françaises vers d’autres pays : Liban, Canada, Afrique du Sud. Aussi, ce qui est reproché à 3M alias « appelezmoi dieu » ce sont des activités illicites en France. Il est alors de bon aloi qu’un enquêteur français s’intéresse à ce qui se passe sur son territoire. Le cuspodien est-il incapable de comprendre que dans ce cas de figure, le minimum de l’Etat de droit est que les lois du pays en question puissent se mettre en branle ? On n’a pas parlé des comptes qu’elle détient dans la république bananière dont il est le chef du gouvernement, et dans laquelle lui-même est englué dans des affaires de détournements. Cas de la subvention à plusieurs milliards de la Postebank. Evitons seulement d’y adjoindre l’affaire des véhicules qui ont changé de plaques du jour au lendemain, sans réforme, au ministère des Affaires étrangères. Le Premier ministre des putschistes pousse loin la « bêtise » en remettant en cause la compétence du juge du dossier. Ce qui a amené un observateur à la réaction suivante : « En effet, le Premier ministre gabonais remet en cause, par culture juridique manifestement insuffisante, la compétence du juge judiciaire français dans cette affaire où les détournements en cause ont permis d’acquérir des biens meubles et immeubles en France, en plus des liquidités à hauteur de 100 000 euros, non déclarées à l'entrée à la douane française, mais saisies lors d'une perquisition dans l'une de ses propriétés faisant partie des biens mal acquis par Marie-Madeleine Mborantsuo, présidente de la Cour constitutionnelle. » Le cuspodien a-til compris ce petit cours de droit par un simple auditeur de RFI ? Durant son séjour en France, Issoze Ngondet a rétorqué à MondAfrique.fr que « la loi doit s’imposer à tous. Ceux qui l’enfreignent doivent subir les conséquences. Mon gouvernement ne fait qu’appliquer la loi ». C’était au sujet de l’opération Mamba. Rappelons au cuspodien, pour le prendre au mot, un petit fait d’histoire. En 2009, un ancien cadre de la BEAC (Banque des Etats de l’Afrique centrale), retraité de surcroît, M. Moutsinga, avait été cité en même temps que Jean-Pierre Oyiba, dans une affaire de détournement de fonds dans une plainte déposée en France par cet établissement bancaire. Primo, Oyiba démissionna de son poste de directeur de cabinet du président de la République pour les besoins de l’enquête. Deuxio, le cadre en question, tout retraité qu’il était, sans évidence aucune, sera incarcéré pendant plus d’une année à Gros-Bouquet. Des procureurs zélés s’en étaient saisis sous prétexte que force restait à la loi. Vous dites bien que votre gouvernement applique la loi et que celle-ci s’impose à tous ? Bien. Quand démissionnerez-vous donc pour les besoins de l’enquête après les révélations faites par Alfred Mabicka, l’ex-PDG de La Poste S.A. ? Quand ferez-vous démissionner Alain Claude Bilie By Nze, cité pour un détournement de 400 millions de FCFA ? Quand commettrez-vous votre procureur Essame Ndong Essame chez la présidente de la Cour constitutionnelle ? Ici, les preuves sont plus grosses que votre nez entre vos deux joues. Agissez ou taisez-vous à jamais.
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u’on le donne en cent ou en mille, le dialogue qui va débuter demain, 28 mars, à l’initiative de BOA, est une escroquerie. Pas seulement du seul fait de son initiateur, mais aussi des participants, notamment les supposés opposants. Pour nombre d’entre eux, l’exercice n’est pourtant pas nouveau. A plusieurs reprises, ils ont pris part à ce type de conclaves, soit pour la compte de la majorité, soit en étant dans l’opposition. Sans erreur possible, ils savent donc tous que les conclusions auxquelles ils sont toujours parvenus n’ont jamais été à la hauteur des attentes. Non point parce que les négociations engagées avaient été infructueuses, mais à cause de l’impéritie des représentants de l’opposition qui se sont toujours rendus à ces rendez-vous en position de faiblesse. Ils n’ont jamais su faire bloc, et présenté un front commun. Bien que se réclamant de la même étiquette, c’est en ordre dispersé qu’ils ont, chaque fois, agi. Les intérêts particuliers et partisans primant sur l’intérêt commun. Ce qui n’a jamais permis qu’un véritable leadership puisse s’affirmer. D’où la difficulté pour ces opposants-là de disposer d’un négociateur en chef. Plaidant pour sa paroisse, aucun chef de parti n’accepte la prééminence d’un autre, même quand la réalité du terrain le commande. Cette bataille des égos a toujours profité au pouvoir en place. Et elle n’a eu de cesse de miner l’opposition dans ses fondements. S’il en n’était pas ainsi, il n’y aurait pas eu de dialogueurs estampillés opposition. Il fallait bien que d’aucuns puissent donner l’illusion d’exister politiquement. Mais ce ne sont là que des postures. Que de temps perdu avant de s’occuper de l’essentiel ! En effet, comme à l’accoutumée, ces supposés opposants qui vont participer au dialogue d’Ali Bongo se sont montrés incapables de convaincre la majorité de la nécessité qu’il y avait de préciser, préalablement, le statut des assises auxquelles ils allaient prendre part. Et dire que cette situation n’a jamais été favorable à l’opposition, les rencontres antérieures en témoignent. Tels des moutons, ils se sont précipités de saisir la main ensanglantée tendue par BOA. Rêvant aux maroquins et aux comptes en banques bien garnis que leur procurera la participation au dialogue, ils ne se sont point souciés de voir précisée la nature juridique du cadre dans lequel ils vont évoluer, c’est-à-dire débattre, négocier et, éventuellement, arriver à des compromis. Pareille démarche est hasardeuse. En effet, quel investissement sérieux peut être réalisé, quand le climat des affaires n’est pas préalablement assaini et sécurisé ? Quel investisseur viendrait risquer son argent dans un pays, s’il n’a pas la garantie, grâce à un cadre juridique approprié, qu’il ne sera pas spolié demain ? Manifestement, aucun. Le monde politique n’échappe pas à cette exigence. Son action ne relève pas de l’improvisation. Elle s’inscrit toujours dans un référentiel. Les opposants d’Ali Bongo l’ont assurément oublié. Peu leur importe de savoir ce qu’il adviendra, in fine, des conclusions qui vont sanctionner les travaux du dialogue. Pour eux, l’important est d’être sur la photo avec le dictateur Ali Bongo, le jour de l’ouverture officielle du dialogue. Pourtant cette incertitude qui plane sur le devenir des conclusions aurait pu être évitée, si la préparation de ce forum s’était faite conformément aux règles qui permettent de lui assurer crédibilité et sincérité. De la sorte, les questions portant sur le statut juridique du dialogue d’Ali Bongo auraient dû être examinées et tranchées au sein de la commission ad hoc. Après quoi, des textes législatifs auraient été pris, tant pour déterminer le statut que pour indiquer le sort réservé aux conclusions à venir. D’autant que rien n’interdit que le Parlement puisse se prononcer dans ce sens, avant la tenue effective du dialogue. A cet égard, si, en 1990, anticipant l’ouverture solennelle de la Conférence Nationale, un tel procès avait été mis en œuvre, Omar Bongo ne se serait pas risqué, de par sa seule volonté, de reléguer au rang de simples recommandations les résultats de ce rassemblement patriotique ayant
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regroupé les forces vives de la nation. Pour avoir accepté, de guerre lasse, que la Conférence Nationale ne soit pas souveraine, l’opposition avait failli, et permis à Omar Bongo de rester au pouvoir et de phagocyter l’opposition. Le scénario aurait été autre, si l’opposition était unie. Tel n’était pas le cas. Des arrangements d’arrièreboutique ont fini par la décrédibiliser et assurer son émiettement. Il en est toujours ainsi, quand on navigue sans boussole. L’on est à la merci de tous les vents. Y compris les tempêtes. Sans possibilité de repli. Au lieu de régler ce préalable, qui est un indispensable viatique, lorsque l’on négocie, les soi-disant opposants, lors des travaux de la commission ad hoc, ont préféré privilégier s’accorder sur des thématiques dont certaines ne manquent pas de poser question. Comme des novices en politique, ce qu’ils ne se considèrent pas, ils ont été bernés par les représentants de la majorité. Ces derniers leur ont fait croire que tout était ouvert à la négociation. Ils l’ont cru. Quel dommage ! Faut-il manquer de perspicacité pour avaler pareille couleuvre ? Comment ont-ils pu penser, un seul instant, que tout était négociable ? Certainement, le vaste champ couvert par les différentes thématiques. Grossière erreur, ce n’était là qu’un leurre. Le dialogue « sans tabou » ne l’est pas, en réalité. S’il devait l’être, ce serait reconnaître que les politiques mises en œuvre par Ali Bongo ont toutes échoué, et que, grâce aux décisions qui seront arrêtées par les dialogueurs, d’autres schémas viendront les remplacer. Ce qui induirait, par voie de conséquence, que le projet de société présenté par Ali Bongo et « approuvé » (?) par le peuple, est une fiction. En effet, comment un dialogue pourrait-il rejeter ce que le peuple a choisi ? Que de contradictions ! Une chose est sûre, cependant, c’est qu’en aucune façon les dialogueurs se prévalant de l’opposition ne réussiront à mettre à mal le régime et le système d’Ali Bongo. Dans tous les cas, ce n’est pas leur participation au dialogue qui fera, demain, du Gabon un pays où prospère la démocratie, avec en point de mire des réelles possibilités d’alternance et de changement. Cela est d’autant plus vrai qu’ils ont non seulement oublié d’exiger un cadre juridique idoine pour le dialogue, mais également sousestimé le fait majoritaire, qui est une « arme fatale » pour l’opposition. En son temps, un éminent philosophe disait que « Celui qui ne connait pas l’histoire est condamné à la revivre ». Cela est encore vrai aujourd’hui. Les dialogueurs de la prétendue opposition semblent faire fi de cet avertissement. En fermant les yeux sur ce qu’enseigne l’histoire des rencontres majorité/opposition, ils sont condamnés à devoir la revivre. Et sur ce plan, la dernière sortie des Parlementaires en est le signe annonciateur. Comme par le passé, ils ont clairement fait savoir aux dialogueurs se revendiquant de l’opposition, qu’ils ne sont nullement tenus par les engagements pris par les uns et les autres, au cours du dialogue. Autant dire, un avant-goût de leur capacité de nuisance. C’est donc assez dire qu’ils ne prendront en compte que ce qu’ils voudront bien. Rien, dans cet esprit, ne pourra leur être imposé. Et pour faire front à toute pression, ils auront beau jeu d’invoquer les dispositions de l’article 39 de la Constitution, en son premier alinéa, qui énonce que « Tout mandat impératif est nul ». A travers l’action des parlementaires de son parti, le P.D.G., Ali Bongo sera en mesure de rendre sans objet les conclusions du dialogue qui, même arrêtées d’accord parties, lui déplairaient ou pourraient mettre en péril sa présence à la tête de l’Etat. Omar Bongo n’avait pas agi autrement. Il était à la manœuvre, sans avoir à occuper l’avant-scène. Ali Bongo fait de même. En coulisses, il tire les ficelles. Il est étonnant, malgré leur grosseur, que les dialogueurs prétendument de l’opposition ne les voient pas. Et, tel l’oiseau qui oublie le piège, ils se feront prendre. Il faut croire que, comme l’enfer, le chemin qui mène à Canossa est pavé de bonnes intentions ! Et pourtant, il est dit « qu’un homme averti en vaut deux ».



Contribution spéciale : Pierre Durand / PLO / Gill Lawson Impression : MULTIPRESS Distribution : SOGAPRESS Tirage : 20.000 ex. D.L.B.N N°2359/11/2016



SoCIeTe



ECHOS DU NORD N°424 du Lundi 27 Mars 2017



6



Affaire 3M



Le rOLBg appelle à la démission de Mborantsuo Par Nedjma leMonde



L



a présidente de la Cour constitutionnelle est l’objet d’une enquête préliminaire du parquet financier français pour des mouvements suspects dans plusieurs de ses comptes bancaires. Marie-Madeleine Mborantsuo (3M) posséderait dans l’Hexagone un patrimoine immobilier et financier sans commune mesure avec les émoluments classiques dus à sa fonction. Au Gabon, ces révélations, qui ne surprennent pas, sur la belle mère d’Ali Bongo, radicalisent davantage les positions des organisations libres de la société civile. A l’instar du Réseau des organisations libres de la société civile pour la bonne gouvernance au



Gabon (ROLBG), qui est monté au créneau le samedi dernier. Dans un communiqué rendu public, son président, Georges Mpaga, en appelle à la démission de Marie-Madeleine Mborantsuo. « Par ma



voix de Président Exécutif National du ROLBG et membre de la coordination de la Stratégie Nationale de Lutte Contre la Corruption, le peuple gabonais exige la démission, l'interpellation et la mise en accusation de



Marie-Madeleine Mborantsuo », écrit-il. A l’origine de la misère accentuée des Gabonais pour avoir validé une énième fois une élection présidentielle contestée par le peuple souverain, 3M avait décrété Ali



Bongo vainqueur en dépit des irrégularités enregistrées lors du scrutin et notées par la Mission d’observation de l’Union européenne. Et notamment le taux de participation exorbitant, soit 99, 93% dans le HautOgooué. Ce passage en force, véritable coup d’Etat, avait entraîné le soulèvement des populations dans les rues de la capitale et à l’intérieur du pays, occasionnant des morts dont le nombre reste toujours sous-estimé par la junte sanguinaire. Marie-Madeleine Mborantsuo faisait déjà l’objet d’une enquête préliminaire du parquet financier de Paris. Dans cette première étape de l’enquête, il avait été découvert que des mouvements de sommes hallucinantes avaient été effectués par la



mise en cause dans des banques étrangères. Notamment au Canada, à Monaco, au Liban ou encore au Luxembourg. Sans oublier le patrimoine immobilier dans à New York, en France et en Afrique du Sud. Pour tous ces infractions que l’on pourrait qualifier, sans risque d’exagération, de crimes financiers, le ROLBG exige du procureur de la République, Steeve Ndong Essame Ndong, qu’il « fasse enfin son travail de Procureur de la République». Dans le cas contraire, le ROLBG, soutenu par le peuple gabonais, « comprendra une fois de plus la complicité des magistrats avec le pouvoir en place et la réalité d’une justice aux ordres d’un régime honni et malfaisant », a conclu Georges Mpaga.



Justice



Le procureur Afane Allogho : insubordonné ou insoumis ? un placard à double tiroir. Au premier niveau, il y a Oyem où il ne fait pas bon être jeune, brillant et soucieux du travail bien fait. de montrer son indépendance face aux roitelets qui exigent un devoir d’allégeance parce que convaincus que sans les passerelles et passe-droits qu’ils dressent, il n’y a point de carrière possible. Le procureur de la république près le tribunal d’Oyem s’est-il affranchi de cette attitude ? Ou a-t-il mis le doigt dans les affaires qui rapportent, au noir, à ces mêmes roitelets ? ceci serait le deuxième tiroir de ce placard. Par Ramsès Frank



D



es bruits ont couru dans la localité que Fabrice Afane Allogho avait été fait « roi » par l’actuel procureur général, Eddy Minang. Celui-là même qui vient de prendre la décision de le suspendre de ses fonctions pour une durée de trois mois. Décision du reste jugée contestable par d’autres magistrats. La ville d’Oyem se nourrit parfois de bruits et de rumeurs, comme le reste du Gabon d’ailleurs. Et l’on ne voudrait pas croire que le procureur général en soit l’origine. Que reproche-t-on à Fabrice Afane Allogho dans ce cas de figure où des personnes laissent entendre qu’on ne le retrouve pas dans le registre des affiliés à telle ou telle personnalité de la sphère judiciaire ou politique à qui il devrait son ascension ? Est-ce de ne point aller encombrer la véranda de la personnalité judiciaire ou politique provinciale de premier plan, lors de ses weekends woleu-ntemois ?



Est-ce de ne point la raccompagner jusqu’à la passerelle de l’avion ? Ou de ne point se référer à elle avant de prendre la moindre décision ? Est-ce plutôt la simple volonté qu’il a affichée, selon les dires des habitants d’Oyem, de bien faire son travail ? Des autorités administratives aux populations de la province, les initiatives de ce jeune magistrat, issu d’une lignée de brillants magistrats (deux de ses oncles furent président de la Cour de cassation), ont été appréciées depuis qu’il occupe cette fonction. Ce satisfecit, les autorités locales le lui ont souvent décerné de vive voix. Il est clair que lorsqu’on sert le bien public, les populations le manifestent en faisant rayonner le nom du serviteur. Cela a-t-il donné lieu, par la suite, à lui bâtir une popularité au point de réveiller d’autres démons ? Il est clair que la popularité des uns range des lumières d’autres sous le boisseau. Osons croire que là n’est pas le fondement des sanctions infligées par le procureur général à son subalterne.



Sanctionné pour quelle faute grave ? Sur les textes, l’insubordination est un des griefs faits au procureur de la République d’Oyem. Cela justifiait-il de fait l’interprétation qui a été faite de l’article 58 que le procureur général a utilisé pour prendre sa décision ? Ce dernier passe pour « un puriste » des textes de lois. Il est tout de même étonnant que le corps des magistrats crie à la violation vu la manière dont cette sanction a été prise. Un membre du syndicat qui a requis l’anonymat a rappelé que le préalable à une sanction de ce type est le principe du contradictoire. Cette règle basique n’a pas été appliquée par le puriste des lois. En conclusion, le procureur suspendu n’a pas été en mesure d’assurer le minimum, c’est-àdire sa défense. Le même membre du syndicat des magistrats a expliqué que cette sanction n’avait aucun fondement, sauf à vouloir plaire à des tierces, car il n’est pas prouvé, à ce jour, que Fabrice Afane Allogho a commis une « faute d’une gravité exceptionnelle ».



Enfin, il semble que l’enquête pour établir les faits reprochés au procureur de la République n’était même pas bouclée. Il était donc impossible d’établir la « gravité » de la faute. Il apparaît donc que les faits évoqués dans la lettre de suspension ne sont qu’une sobre broderie. Ou tout au moins l’arbre qui cache une épaisse forêt. Les vrais problèmes Il apparaît, au stade actuel des investigations d’« Echos du Nord », qui se heurte au droit de réserve qu’évoquent les parties concernées dans cette affaire, que les vrais soucis du procureur de la République Fabrice Afane Allogho ont commencé lorsqu’il a décidé d’être regardant sur l’exploitation du bois dans sa juridiction. Il s’y passe, en effet, des activités illégales : exploitations sauvages des essences parfois protégées, sans parler des détournements dans la filière. Si un procureur est indifférent aux alertes qu’il reçoit dans ce sens, cela est à craindre. Aussi, voulant y voir clair pour réguler par après, et si possible sanctionner, il va



s’y adonner avec la batterie des moyens légaux mis à sa disposition. Ainsi, il a accès à des informations de première main qui lui permettront de tracer les circuits financiers illicites, révèle une source. Sans parler d’exploitants illégaux et une batterie d’exploitants chinois qui arrosent le staff des Eaux et Forêts pour obtenir des certificats. Tout cela est articulé depuis le ministère des Eaux et Forêts et pas n’importe où. Des informations que nous avons glanées, il semblerait que tout cela remonte jusqu’au



cabinet du ministre des Eaux et Forêts. Dès lors, l’on comprend qu’à s’approcher de trop près des affaires du cabinet de ce commis très spécial de l’Etat, on court le risque de se brûler les ailes. Comme Icare. Au stade actuel des investigations, il apparaît que les magouilles sont très profondes et certaines personnes du cabinet du ministre des Eaux et Forêts seraient directement impliquées, à en croire les sources policières. Alors, le procureur général n’est-il pas allé trop vite en besogne ?
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Développement



La mission économique de la junte en France tourne à la bérézina Par Jean Michel Sylvain



C



’est quasiment reclus dans leurs suites de l’hôtel « Raphaël » à Paris, et sous la protection d’un imposant cordon de CRS (Compagnie républicaine de sécurité) par peur de rencontrer les résistants gabonais en France, que le cuspodien Emmanuel Issoze Ngondet a terminé sa mission hexagonale qui se voulait économique. Le chef du gouvernement des putschistes a été contraint d’annuler une intervention au prestigieux Institut d’études politiques de Paris (Sciences po), de peur sans doute que l’image d’assassin qu’il véhicule désormais ne lui soit renvoyée à la figure devant les médias. Déshonneur ultime, le cuspodien, tel un malpropre, a été contraint d’entrer dans les immeubles où il avait des rendez-vous et d’en sortir par des portes dérobées et sous protection policière. Les hommes d’affaires français qui devaient le rencontrer en petit comité, notamment à la Fondation Charles de Gaulle, ont, pour beaucoup d’entre eux, rebroussé chemin. Les réseaux sociaux ont abondamment relayé ces images. Les résistants gabonais avaient décidé d’aller eux aussi à la rencontre des patrons français invités pour leur dire qu’on ne fait pas les affaires avec des assassins. « Tous ces bruits de casseroles » ont totalement noyé l’objet de la mission du cuspodien, au point que le Premier ministre de la junte n’a pas eu



l’honneur d’être reçu par son homologue français, Bernard Cazeneuve, ni par le ministre de l’Economie, Michel Sapin. Deux personnalités incontournables dans le traitement de tout dossier économique impliquant la France ou ses entreprises. Emmanuel Issoze Ngondet se consolera cependant au Quai d’Orsay, siège du ministère des Affaires étrangères. JeanMarc Ayrault, le dernier survivant du trio infernal AVH (Ayrault-Valls-Hollande), le recevra avec tous les honneurs. C’est un soutien de moindre importance lorsqu’il s’agit d’attirer au Gabon des investisseurs français. Ces derniers ont plutôt besoin de la caution du ministère de l’Economie à travers la Compagnie française d’assurance pour le commerce extérieur (Coface), qui agit sous l’autorité du ministre de l’Economie. L’appui de la Coface signifie une garantie totale pour les investisseurs de recouvrer leurs capitaux en cas de péril. Sans lui, il serait vain d’espérer la venue en masse de ces derniers au Gabon. Au moment du bilan, aucune annonce importante n’a été faite, en dehors de la signature d’une convention fourretout sur la formation professionnelle, entre le président de la Confédération patronale gabonaise (CPG), Alain Ba Oumar, et le président du conseil d’administration du Conseil des investisseurs français en Afrique (Cian), Alexandre Vilgrain. Des partenariats publics privés



(PPP), dont c’était la 10e rencontre internationale, il n’en sortira rien. Pourtant, le Gabon avait été présenté comme « invité d’honneur » de ces rencontres. Aucun investisseur n’a voulu s’engager pour un pays autant en proie à la contestation. Celleci s’invitant même jusqu’au bas de l’immeuble du Mouvement des entreprises de France (Medef) qui a abrité ladite signature. C’est un échec cuisant que viennent de subir le cuspodien et sa bande. Le Gabon regorge pourtant de nombreux atouts que des investisseurs veulent transformer en opportunités d’affaires. La tiédeur que ces derniers affichent pour s’engager à nouveau avec ce pays tient à l’incapacité de la junte à installer un climat des affaires propice aux développements des entreprises. « On n’appelle



pas un chien en tenant un bâton à la main », enseigne la sagesse populaire. La petite virée parisienne du cuspodien et son équipe ressemble à cela. Comment penser que des investisseurs accourraient dans un pays qui a érigé le matraquage fiscal en norme, au point que des inspecteurs des impôts, à l’image des voyous corses qui prélèvent « l’impôt révolutionnaire », écument désormais les portes des entreprises pour percevoir eux aussi des impôts dans un système qui se veut pourtant « déclaratif »? Comment songer un seul instant que des hommes d’affaires peuvent se ruer vers un pays où un banquier peut se retrouver incarcéré pour avoir refusé d’octroyer un crédit à un client, simplement parce que ce dernier est un proche du régime ? Un pays où l’on



viole allègrement les ratios prudentiels dictés par la Commission bancaire de l’Afrique centrale (Cobac). Comment croire à l’attractivité d’un pays qui n’hésite pas à envoyer sa police politique intimider des hommes d’affaires, comme c’est le cas pour l’Italien Guido Santullo, aux fins de le dissuader d’exiger le règlement des sommes qui lui sont dues ? Comment le fait que le plus haut magistrat du pays, Marie-Madeleine Mborantsuo, soit impliqué dans une affaire de blanchiment de fraude fiscale en bande organisée peut-il être interprété autrement par les hommes d’affaires que comme un fort indicateur d’une justice corrompue ? Autrement dit, un système qui n’offre aucune garantie de sécurité des capitaux investis. Si l’on ajoute à cela



la grave crise politique née de la volonté ubuesque de BOA de se maintenir au pouvoir après avoir été copieusement battu dans les urnes par Jean Ping, la destination Gabon devient purement et simplement sulfureuse, même pour des industriels français, dont le pays a pourtant soutenu le putsch militaro-fasciste perpétré par BOA, avec des centaines de morts. Lorsque le Premier ministre ivoirien s’est rendu en France dans le cadre d’une mission similaire, il y a quelques mois, il avait dans son argumentaire un pays qui présentait un tout autre visage. Et la moisson fut bonne. Daniel Kablan Duncan est rentré à Abidjan avec, dans sa besace, près de 8 000 milliards de FCFA de promesses d’investissements. Ces promesses commencent à se concrétiser en Côte d’Ivoire. Issoze Ngondet est allé en France les mains dans les poches, sans prendre soin d’assainir le climat des affaires au Gabon. Un préalable pourtant basique pour tout pays qui veut attirer les investisseurs. Sûr que le soutien sans faille du pouvoir politique français suffirait pour tout enclencher. Il a trop vite cru que tous les hommes d’affaires français étaient sans scrupules comme Bolloré, Veolia, Total et Bouygues… Il est rentré bredouille en ne décrochant qu’un simple accord très générique sur la formation professionnelle. Une véritable déroute en rase campagne.



triels voient leurs chiffres d’affaires baisser depuis 10 ans. La rentabilité économique des entreprises du secteur continue de se dégrader. » A se demander, avec un tel tableau, si BOA n’a pas initié cette réforme pour simplement tuer toute activité dans ce secteur, vu que ceux qui étaient censés en bénéficier se retrouvent dans une passe difficile. La conséquence immédiate se fait ressentir directement par la baisse très importante du niveau de production de grumes. Elle a été réduite de moitié sur la période. De 3,5 millions de m3 en 2007, les forestiers gabonais ne parviennent plus à produire que 1,5 million de m3. Cette baisse touche naturelle-



ment de plein fouet toutes les activités associées à la filière, notamment le transport routier, fluvial, ferroviaire et maritime. Autant d’activités qui doivent s’ajuster à la nouvelle donne du secteur. Cette baisse de production aura un autre impact désastreux sur le secteur de l’industrie du bois lui-même. La capacité de traitement du bois des unités industrielles installées au Gabon actuellement est de 2,5 millions de m3 par an. Cela veut dire qu’avec seulement 1,5 million de m3 de bois disponible sur le marché, ces entreprises auront du mal à avoir un fonctionnement optimal ? Ce qui ne leur assurera pas la rentabilité qu’elles espéraient. Les experts de la Banque mondiale recommandent donc à la junte un remède de cheval pour corriger les dérives de cette réforme. Le coût des mesures envisagées pour soutenir désormais le secteur se chiffre à 55 milliards de FCFA. On se demande bien où la junte peut trouver une telle somme, alors qu’elle a été incapable d’alimenter le Fonds forestier national (FFN) à hauteur de 20 milliards de FCFA, qui avait été annoncé comme mesure d’accompagnement à l’arrêt de l’exportation des grumes. Autant dire que la « catastrophe BOA » dans la filière bois pourrait encore avoir de beaux jours devant elle. Affaire à suivre.



Filière bois



L’amateurisme de BOA a sinistré le secteur Par JMS



I



l faut désormais injecter près de 90 millions de dollars, soit 55 milliards de FCFA, pour sauver la filière bois qui se dirige, en roue libre, vers des profondeurs sans fond d’un précipice creusé par BOA. C’est en substance ce que révèle le récent séminaire organisé le 23 mars entre les experts de la Banque mondiale et les putschistes en charge du ministère de l’Economie forestière dirigé par Estelle Ondo. Sept ans après avoir décidé ex abrupto l’interdiction d’exporter les grumes, le compte n’y est pas. L’étude très documentée de la Banque mondiale sur ce sujet, dont nous avons obtenu une copie, est sans appel. La part de la filière bois dans la composition du produit intérieur brut (PIB) du Gabon a fait du « yo yo ». Après avoir connu une forte baisse en 2009 et 2010, atteignant un montant de 116 milliards de FCFA (2010), cet agrégat est tout juste en train de se stabiliser au niveau où il était en 2008, c’est-àdire autour de 215 milliards de FCFA (2015). Cela veut donc dire que la mesure de BOA n’a rien apporté en termes de croissance du PIB, puisque les chiffres actuels sont comparables à ceux qui existaient avec l’exportation des bois en grumes. Les dégâts les plus perceptibles se situent au niveau des recettes fiscales. Avant « la catastrophe BOA



», le secteur bois rapportait, au titre de ses recettes fiscales, près de 41 milliards de FCFA (2007). La taxe tirée de l’exportation des grumes (DTS) y contribuait à près de 50 % de ce montant. Aujourd’hui, l’Etat ne perçoit plus que 7 milliards de FCFA (2014) en moyenne, soit une baisse vertigineuse des recettes de l’ordre de plus de 95 %. Là aussi, assurent les rédacteurs de l’étude, BOA a fait chou blanc. « Le niveau des taxes sur les produits transformés est encore très inférieur d’avant la situation de 2010. » En langage non diplomatique, sachant que toute réforme économique a pour but d’apporter des améliorations par rapport à la situation antérieure, cela veut dire que BOA s’est complètement pris



les pieds dans le tapis. Au point qu’il en vient maintenant à augmenter très fortement les impôts de manière généralisée, sans tenir compte du risque d’asphyxier totalement les secteurs productifs de l’économie. Au plan des exportations, ce n’est guère mieux. La part des exportations de la filière représentait 319 milliards de FCFA en 2007. Elle est tombée à 143 milliards de FCFA en 2014. En matière de création d’emplois, le bilan est plus que mitigé. « En 2016, comparé à 2009, le nombre d’emplois a été multiplié par deux pour l’industrie du bois, mais divisé par 2 pour l’exploitation forestière en lien avec la baisse de la production des grumes », peut-



on lire dans le document de la Banque mondiale. Ce qui veut dire que le nombre global d’emplois dans le secteur n’a pas connu une évolution sensible. Il doit être au niveau de 2009 avec 9 600 personnes travaillant dans le secteur, et une proportion plus importante de personnes travaillant dans l’industrie du bois. Le plus pathétique dans ce bilan dévastateur est ce qui en est advenu des entreprises du secteur. « Les exploitants forestiers nationaux détenteurs de petits permis sont en grande difficulté, n’arrivant pas à faire face aux obligations de l’aménagement forestier et n’ayant pas la capacité d’investir en forêt. Les opérateurs indus-
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La France a-t-elle perdu son âme au gabon ?



«L



a France, mère des arts, des armes et des lois », selon Jaochim du Bellay est une grande Nation, un pays libre dans un mode en mouvement. La liberté, c'est l’âme de la France. La vraie France est la France invisible. Sa puissance n’a rien à voir avec la puissance militaire, industrielle ou financière. Elle est intellectuelle et morale. Cette France invisible, la seule réelle, existe dans la mesure où elle défend les droits de l'esprit et, en premier lieu, la liberté de l'esprit, cela dans le respect absolu des valeurs communes. Ces valeurs permettent de bâtir une histoire commune basée sur le respect des peuples. Une histoire bâtie sur le vol et le viol La France, ancienne puissance coloniale du Gabon, a officiellement quitté ce petit émirat pétrolier d'Afrique centrale le 17 août 1960. Cependant, le désengagement politique de la France au Gabon n'a pas mis un terme à plus de deux siècles de cohabitation pacifique. Le départ de l'administration française du Gabon a suscité un espoir de nouveau avec l'abolition des castes et leurs cohortes de privilèges statutaires. Les Gabonais, tous les Gabonais, sont ainsi devenus des citoyens appelés à bâtir la nouvelle Nation. Ce fut la naissance d'une nouvelle ère, une ère de liberté, le temps de l'émancipation à la puissance coloniale. Dans les faits, le colon n'est jamais parti. La preuve, le « cabinet blanc » du palais de la Rénovation n'a jamais été dissous, la base militaire française au Gabon est la plus active de la sous-région, Total, après Elf, tire les ficelles au plus haut niveau de l’État quand Bolloré continue de tisser sa toile vers une gestion monopolistique des ports du Gabon. Il est clair que le Gabon est entré dans le nouveau monde sous la tutelle de la France. Les faits sont têtus, la liberté octroyée d'une main a été rapidement encadrée par l'autre main. De De Gaulle à Hollande, l'influence de la France dans les affaires internes gabonaises n'a jamais décliné. Pendant des décennies, sous la présidence d'Omar Bongo, le Gabon a



maintenu des relations très étroites avec l'ancienne puissance coloniale. En effet, le règne sans partage de la famille Bongo est lié au soutien de la France qui avait placé Bongo père au pouvoir en 1967. C'est la France qui renouvelle son soutien au fils adoptif d'Omar Bongo en 2009. Ali Bongo semble bénéficier des accords occultes qui lient une certaine France à la dynastie Bongo. Huit mois après la dernière élection présidentielle, Ali Bongo, vomi par le peuple gabonais, est toléré à la tête de l’État avec la bénédiction des autorités françaises. La France, comme ses amis de la communauté internationale, s'est contentée de prendre acte de la forfaiture électorale au Gabon. Elle a fermé le couvercle d'une cocote en ébullition en légitimant le vol et le viol de la volonté du peuple gabonais qui a massivement voté pour le candidat de l'opposition républicaine, monsieur Jean Ping. La France célèbre sa République. Elle a crée un Panthéon pour ses résistants, pour ses hommes et ses femmes de lettre mais, elle nous dénie aujourd’hui le droit de vivre l'alternance politique à la tête de notre État. Elle a oublié que la République ne s'est pas bâtie sans anicroche. C'est au prix de luttes sociales et des guerres de chapelles que la France doit sa liberté aujourd’hui. On nous dit que la France n'aime pas Jean Ping. Le Gabon n'a pas vocation à aimer ou à détester le chef d’État élu par le peuple français. A la confluence des intérêts La France dit vouloir protéger ses intérêts au Gabon. Mais qui a dit à la France que le clan Bongo Ondimba est le seul capable de lui garantir des parts de marché dans l'économie gabonaise ? En réalité, le problème est plus complexe. La France veut être cohérente avec son discours officiel. Elle le désir profondément, mais a-t-elle vraiment le choix lorsque, dans un café de Paris, ce sont deux fonctionnaires et un industriel qui choisissent le futur président du Gabon ? La relation franco-gabonaise a été profondément travestie. Les fameux intérêts de la France ne sont en réalité que les intérêts d'une poignée



d'hommes qui profitent dans le dos de la France des passedroits, des monopoles, des détournements de l'agent public gabonais. Les intérêts de la France se confondent gravement avec les intérêts du réseau affairiste qui a la mainmise sur l’économie gabonaise. C'est à cause de ces intérêts privés que le Gabon est dans une situation critique depuis des décennies. La République est le pilier principal de l’intérêt général. Si la France met tout en œuvre pour assurer à son peuple les meilleures conditions de vie, nous, nous avons du mal à comprendre pourquoi elle continue de soutenir un pouvoir qui tue son peuple à petit feu. La force du peuple aux Gabonais Depuis 200 jours, la diaspora gabonaise de France et d'Amérique est débout. Ces citoyens libres se lèvent pour maintenir allumée la flamme de l'alternance. Il est hors de question de continuer à vivre à genoux dans un pays béni de Dieu. Comme le peuple tunisien, le peuple gabonais réclame le droit de disposer de lui-même. Il dit aux puissances amies du Gabon qu'il est temps de laisser le Gabon suivre sa voie, la voie de tous les peuples libres. Fidèle à la tradition pacifiste de son peuple, le Gabon mérite mieux que les atermoiements de Jean-Marc Ayrault et le silence complice de François Hollande. Personnellement, je suis plus que jamais convaincu que ce n'est pas en faisant la manche à la France que le Gabon



connaîtra la liberté. Le Gabon doit se libérer par son peuple. C'est la condition de notre véritable indépendance. Un peuple qui se libère grâce à un autre peuple change simplement de maître. Le Gabonais souffre depuis des décennies. Son pays est pris en otage par des intérêts étrangers ; il est traité de nationaliste parce qu'il aime son pays, parce qu'il estime qu'avec le potentiel économique du Gabon, des étudiants gabonais doivent pouvoir trouver chez eux des conditions d’études de qualité ; il est considéré comme un réactionnaire parce qu'il ose croire que les valeurs de la République. La liberté, l'égalité et la fraternité sont des principes universels auxquels le peuple gabonais peut légitimement aspirer au même titre que le peuple français dans un pays qui a inscrit la Déclaration universelle des droits de l’homme au frontispice de sa loi fondamentale. A défaut d'accompagner le Gabon sur la voie de la normalisation démocratique, la France s'accroche à nos terres, à notre sous-sol et à nos ports pour financer son modèle social pendant que le peuple gabonais vit dans une extrême précarité. Avec la complicité d'une élite comprador compromise par l'argent facile, le clan Bongo pille sans vergogne les finances publiques. Elle autorise nos marches et nos sit-in sur son territoire pendant qu'elle signe des contrats d’armement avec les assassins du peuple gabonais invités comme des parangons



de moralité par le Medef. Cette France qui met en examen la présidente de la Cour constitutionnelle du Gabon pour des faits de détournement de fond, corruption d'argent public étranger et blanchissement des capitaux est la même qui souille la médaille d'honneur de la Cour de cassation en l’attribuant à un juge dévoyé. Ces contradictions ont suffi pour nous convaincre que la France a perdu son âme au Gabon. La France a perdu son âme au Gabon en fermant les yeux sur le massacre de centaines de Gabonais pendant la crise postélectorale ; la France a perdu son âme au Gabon en continuant son soutien à une dictature militaire qui terrorise les opposants politiques, violente les écoliers et dissout les syndicats ; la France a perdu son âme au Gabon parce que les jeunes Gabonais formés dans ses écoles et ses universités savent désormais que la liberté ne se donne pas, qu’elle s'arrache. La France que nous aimons, la vraie France, celle de Jaurès, de Clemenceau a été supplantée par la France des affairistes, des magouilleurs et des mercenaires en col blanc. Qui aurait pu imaginer Victor Hugo ou Jean Moulin mis en examen pour emploi fictif ? Nous aimerions interpeller le peuple gabonais et les vrais partisans du changement sur la nécessité de reconsidérer les espoirs fondés sur la France. Je crois fondamentalement que si nous continuons de croire à un salut de la France et par la France, nous courrons le risque de perdre à jamais la maîtrise de notre destin commun. Le Gabon sera libéré par son peuple, par son courage et sa faim de dignité. Tous les discours prononcés à l'occasion des tournées en France, les marches de contestation et les opérations coup de poing contribueront assurément à dégrader l'image du pouvoir despotique de Libreville, mais c'est par une décision collective de sursaut national que la dynastie des Bongo tombera et ainsi, la France neutre, réconciliée avec ses valeurs, se réconciliera avec sa grandeur. Par Persis Lionel Essono Ondo Porte-parole de Jean Ping France
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